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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

détenus
Question écrite n° 108237

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur le nombre de
détenus, habitant ou ayant habité la Seine-Saint-Denis, incarcérés à Villepinte et dans le reste du pays. En effet,
d'après les agences de presse, le nombre des détenus dans les prisons françaises, s'élevait au 1er avril à 64
148 personnes. Ce chiffre serait en hausse depuis le début de l'année et très proche du record de juillet 2008,
selon des statistiques de l'administration pénitentiaire. Ce chiffre représente une augmentation de 6 % par
rapport à mars (62 685) et correspondrait à une hausse de 4 % par rapport au mois d'avril 2010 (61 706). En
juillet 2008, le nombre des détenus avait atteint un pic de 64 250 personnes avant de connaître une baisse
globale, atteignant même un seuil de 60142 au 6 octobre 2010. Au regard de ces statistiques, il serait
souhaitable de connaître la réalité de la situation pour le département de la Seine-Saint-Denis et d'avoir une
évaluation de la part du pourcentage départemental dans la population carcérale nationale. Il lui demande donc
de bien vouloir lui communiquer ces chiffres pour le département de la Seine-Saint-Denis.

Texte de la réponse

Au 1er avril 2011, le nombre de personnes écrouées détenues s'élevait à 64 148, contre 61 706 au 1er avril
2010, (+ 4 %) ; au 1er mai 2011, il atteignait 64 584 pour une capacité théorique de 57 229 places. Au 1er mai
2011, parmi les 62 637 personnes écrouées dont le département de naissance est renseigné, 2 846, soit 4,5 %
ont déclaré résider dans le département de la Seine-Saint-Denis. Au 1er janvier 2008, selon l'Institut national de
la statistique et des études économiques (INSEE), la population de ce département constituait 2,4 % de la
population résidant en France hors collectivités d'outre-mer.
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